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DDE de MANSLE









Monsieur GUYARD

Rue Paul Mairat









16230 MANSLE

Bordereau d’envoi

	En  RETOUR

Je vous transmets sous ce pli copie du courrier que nous avons transmis à Monsieur ASTIER et Mademoiselle RIFFE suite à votre remarque sur l’encombrement du fossé en bordure de la RD 40.

Je vous informe que le constructeur du pavillon a pris contact avec nous ce jour par téléphone, et nous transmets la demande de permission de voirie nécessaire. Dés réception de cette dernière, je ne manquerais pas de vous la transmettre.

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 06 Janvier 2006









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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